
NO ACTIVITÉS

1

Vous êtes l’entité communautaire (EC) de Vers un chez-soi pour le volet Communautés désignées,
Itinérance chez les Autochtones ou Itinérance dans les territoires, OU vous êtes l’organisme principal
participant à Prêt pour zéro Canada (PPZ-C) 

Si cela ne vous correspond pas, vous avez communiqué avec l’EC ou l’organisme principal participant à
PPZ-C dans votre communauté afin de collaborer sur un projet (Note : l’organisme principal PPZ-C doit
être l’organisme qui dépose la DI) 

2
Vous avez étudié les données de votre communauté et pouvez identifier une amélioration nécessaire
qui, selon vous, permettra la réduction de l’itinérance la plus importante possible. 

3
Vous avez choisi une population admissible (Rappel sur les populations prioritaires : les personnes
en situation d’itinérance hors refuge ou chronique et les ancien·ne·s combattant·e·s). 

4 Vous avez des données de qualité confirmées par l’ACMFI à propos de votre population cible.  

5

Les organismes partenaires nommés dans la demande ont été consultés et sont au courant du fait
qu’ils sont nommés. Vous avez eu des conversations significatives au sujet de votre collaboration.
Cet aspect est particulièrement important pour les prestataires de services et les organismes et
menés par des personnes autochtones. 

6

Tous les mois, vous êtes en mesure d’envoyer vos données agrégées à jour et à temps sur l’afflux
d’entrées en itinérance, sur les sorties vers le logement et sur les personnes en situation d’itinérance
active à l’ACMFI. 

7

Vous êtes disposé·e·s à assurer le suivi des progrès, à apprendre et à vous adapter pendant la mise
en œuvre du projet. Vous acceptez de partager vos apprentissages avec l’ACMFI et les collectivités
partout au pays. 

8
Vous acceptez de rencontrer votre conseiller·e en amélioration (CA) au moins une fois par mois pour
donner des nouvelles, partager vos apprentissages et obtenir du soutien au besoin. 

9

Vous pouvez accéder à des données individualisées conformément aux exigences du financement de Vers un
chez-soi : 
Si vous recevez un financement de Vers un chez-soi, veuillez noter que les communautés transitionnent
actuellement des méthodes actuelles servant à mesurer les données agrégées sur l’afflux d’entrées vers
l’itinérance, l’itinérance active et les sorties vers le logement vers la méthodologie canadienne créée par
Logement, Infrastructures et Collectivités Canada (LICC). Cette méthodologie exige l’usage du Rapport sur les
résultats communautaires (RRC). Veuillez communiquer avec votre/vos conseiller·e(s) en amélioration ou avec
le HRIF@caeh.ca pour plus d’information. 

Liste de vérification pour les exigences du FIRI
La liste de vérification suivante contient les critères d’admissibilité. Vous pouvez l’utiliser pour vous préparer avant de

soumettre votre DI. 

Note : Nous invitons les communautés qui ne répondent actuellement pas à tous les critères d’admissibilité à envoyer leur déclaration d’intérêt (DI) quand même.
Utilisez l’espace fourni dans la DI pour nous faire part d’éléments contextuels additionnels par rapport à vos efforts et à vos plans. Bien que l’admissibilité soit exigée

pour l’obtention de financement, les projets qui ne sont pas encore prêts peuvent recevoir des orientations et un soutien afin de renforcer leur future mise en
candidature. Nous pouvons aussi partager votre DI avec le CNASA afin qu’il la révise et offre du soutien additionnel. 

Cette liste de vérification est un outil pour vous aider dans la préparation avant d’envoyer votre déclaration d’intérêt (DI). Son usage est à votre discrétion ;
vous n’avez pas besoin de l’envoyer à l’ACMFI. Vous devez seulement remplir et envoyer votre DI, qui sera utilisée pour déterminer l’admissibilité. 


